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MESSAGES CLÉS

  De nombreux espoirs ont été placés dans l’Assurance Maladie à Base Communautaire 
(A.M.B.C.), tant par les bailleurs de fonds que par les gouvernements qui ont contribué à 
leur développement. Cependant, l’impact de l’A.M.B.C. en termes de protection financière et 
d’accès aux soins de santé nécessaires est relativement faible.

  Tant la théorie que les faits suggèrent aujourd’hui qu’un modèle d’A.M.B.C., c’est‑à‑dire des 
systèmes d’assurance de petite échelle à adhésion volontaire, peut jouer un rôle très limité 
pour aider les pays à progresser vers la Couverture de Maladie Universelle (CSU). 

  Dans la plupart des pays, l’adhésion aux A.M.B.C. reste très faible et les catégories de 
population les plus pauvres en sont généralement exclues. Les A.M.B.C. souffre du phénomène 
de sélection adverse : les individus qui n’ont pas de besoins de santé spécifiques ou réguliers 
ont tendance à ne pas s’affilier sur une base volontaire. Il n’y a habituellement que peu ou pas 
de subvention pour faciliter l’adhésion des populations pauvres et/ou vulnérables.

  Pour les pays avec des A.M.B.C. établies, une option désirable est d’intégrer et de fusionner 
ces caisses existantes en un fond d’assurance santé national unique (avec potentiellement des 
branches décentralisées) ou en un ensemble de caisses interconnectées et interdépendantes 
qui peuvent offrir des paniers de soins similaires et agir comme des agences d’achat 
stratégique de services de santé, tout en maintenant un fort niveau de redevabilité au niveau 
local. En tant que tel, les A.M.B.C. peuvent avoir un impact positif en termes de construction 
institutionnelle et de mise en place d’une gouvernance plus équilibrée sur le trajet vers la 
CSU.
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1  QU’EST CE QUE L’ASSURANCE 
MALADIE À BASE 
COMMUNAUTAIRE ?

Les assurances maladie à base communautaire 
(A.M.B.C.) se sont propagées dans les années 
1990s. D’autres termes parfois utilisés sont 
« l’assurance santé à base communautaire », 
ou, surtout en Afrique francophone, 
« mutuelle de santé ». Elles sont généralement 
caractérisées par les aspects institutionnels 
suivants :

  La communauté joue un rôle central dans 
son design and sa gestion ; 

  Ce sont des mécanismes de prépaiement 
avec la mise en commun des ressources 
pour faire face, dans la mesure du 
possible, au risque de santé au niveau 
d’une communauté ou d’un groupe 
de personnes qui partagent des 
caractéristiques communes (professionnels 
ou géographiques) ;

  Le niveau de contribution est le plus 
souvent calculé sans tenir compte du 
risque santé que présente l’individu 
souhaitant adhérer. Une tarification 
(cotisation) commune est donc souvent 
appliqué pour l’ensemble des adhérents ; 

  Dans la plupart des cas, l’éligibilité à la 
couverture santé est conditionnée au 
paiement de la contribution ; 

  L’adhésion est volontaire ; 
  Les A.M.B.C. sont à but non‑lucratif.

Etant donné les structures de gestion et de 
prise de décision participatives des A.M.B.C., 
elles peuvent être vectrices d’une plus grande 
transparence et d’une meilleure redevabilité 
dans le système de santé. Elles peuvent 

aussi permettre de donner une voix à des 
populations qui ne sont sous‑représentées 
dans la gouvernance du système, contribuant 
ainsi à une plus grande implication et à une 
montée en puissance des communautés dans 
la gestion du système de santé. Un autre 
argument souvent mis en avant est leur 
capacité à instituer une plus grande confiance 
au sein du système, ainsi que de familiariser 
les populations avec le concept d’assurance 
santé (WHO 2010). 

Dans beaucoup de pays, les personnes 
travaillant dans le secteur informel sont 
souvent exclues des régimes d’assurance 
santé obligatoire, principalement du fait de 
la nature informelle de leur occupation. Elles 
font donc généralement face à des paiements 
directs importants lorsqu’elles cherchent à 
se faire soigner qu’elles aient recours à des 
prestataires publics ou privés. Au cours des 25 
dernières années, les A.M.B.C. ont souvent été 
introduites pour tenter d’améliorer l’accès aux 
services de santé des gens et de leur fournir 
une protection financière. L’expérience de 
nombre de pays montre néanmoins qu’il est 
difficile de faire des progrès substantiels 
vers la CSU en adoptant une approche 
A.M.B.C., la faute à plusieurs limitations 
discutées ci‑dessous. Cette note d’orientation 
évalue les A.M.B.C. dans une perspective du 
financement de la santé uniquement, sans nier 
les autres effets positifs que ces mécanismes 
peuvent potentiellement apporter en termes 
de développement communautaire et/ou de 
redevabilité des prestataires de soins. 
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